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Le I 0.9 MARS 2018 I 
NGO acc~~di"tati~~---···· 

ICH-09- Form 
- -

.• 

REQUEST BY A NON-GOVERNMENTAL ORGANIZATION TO BE 
ACCREDITED TO PROVIDE ADVISORY SERVICES TO THE COMMITTEE 

DEADLINE 30 APRIL, 2019 

Instructions for completing the request form are available at: 

h®s:l/iah. uner;r;1l&J:g/<JnltottiiS 

1. Name of the organization 

1.a. Official name 

Please provide the full official name of the organization, in its original language, a.s it appears In the supporting 
documentation establishing its legal personality (section B.b below). 

I Non Government~! Oganization called New future found~tion.inc 
1.b. Name in En~;tlish or French 

Please provide the name of the organization in English or French. 

I New Future Foun,dation.inc 

2. Contact of the organization 

2.a. Address of the organization 

Please provide the complete postal address of the organization, as well as addilional contact information such as its 
telephone number, ema/1 address, website, etc. This should. be the postal address where the organization carries out its 
business, regardless of Where it may be legally domiciled (see section 8) . 

Organization: New Future foundation.inc 

Address: 477 W 142 Street Suite, 2 New York, NY 10031 

Telephone number: 001 (212) 368 3739 

Email address: newfuturephotos@gmail.com 

Website: www.newfuturefoundation.org 

Other relevant 
infonnation; 
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2.b Contact person for correspondence 

Provide the complete rtr~me, address and _other contact information of the person responsible for correspondence 
concerning this request. -,. 

Title (Ms/Mr, etc.):, . Queen Mother Or Delois 

Family name: Blakely 

Given name: 

Institution/position: 

Address: 

Telephone number: , 

Email address:· 

Other relevant · 
information: 

Community Mayor of Harlem and President of the ·NGO of 
NEW FUTURE FOUNDATION.INC 

477 W 142 Street Suite, 2 New York, NY 10031 

001 (212) 368 3739 

newfuturephotos@gmail.com 

www. newfuturefoundation. org 

Please identify the country or countries in which the organization actively operates. If it operates entirely within one 
country, please indicate which country. If its activities are international, please indicate whether it operates globally or in 
one or more regions, and please list the primary countries in which it carries out its activities. 

~local 

0 national 

~ international (please specify: ) 

18:1 worldwide 

18:1 Africa 

o Arab states .. 
18:1 Asia & the ·Pacific 

1Z1 Europe & North America 

1Zl Latin America & the Caribbean 

Please list the primar)i country(ies) in which lt is active: 

1 United States of America 
! 

new york 

africa(senegal ghana south africa kenya nigeria etc. 

Asia 

Form ICH-09-2020·EN- revised on 2610712017- page 2 

:~-~ _:._: :;..f!-:..:6;:_:::.·:.:.-.; - __ .:;: _' .. ,._,..,,A-
"·'~"··--· '·'""·' ···········~r· 

I 



: '·'-····-·..'"~~:- .•. ~:..::--.~::: -~-.-.:;.:::;~-~/:.~:-::::-::=;:-;;:;::;~:.~.:· .. ::;,___ . . . .. , . . ·-·· •. - ' ... ··~-~·-..•.•. , ... _.,.,_o, ... ,,~=r:~ 

.4. Oate:ofits~:founding-.or. 0\pproximat& duration of its existence 

Please state when the organization came Into existence, as it appears in the supporting documentation establishing its 
legal personality (section..B.b below). 

I SINCE 1969 .• 

Please describe the-~bjectives for which the organization was established, which should be 'in conformity with the spirit 
of the Convention' (Criterion C). If the organization's primal'/ objectives are other than safeguarding intangible cultural 
heritage, please explalnllow its safeguarding objectives relate to those larger objectives. 

Not to exceed 350 words; do not attach additional information 

We aim to empower our communities and neighbors, encourage each other to make a 
change, inspire those around us to try something new through educational enhancement 
courses, GED subsidization, and cultural outreach programs for youth, adults, and their 
families. her commitment is evident some of her activities are : 

-- From 2001 to 2008, Queen Mother Dr. Blakely has traveled extensively around the 
world attending United Nations Conferences dealing with women and children issues as 
well as human · tragedies as it relates to the African Nationals living in the United States. 
Queen Mother Dr. Blakely lead the Delegation from the United States in returning the 
African Nationals to their homeland for proper burial which were all high profile cases 

I 
Amadou Bailo Diallo, Guinea West Africa, 41 gun shots by New York City Police 
Department {1999};;., Ousmane Zango, Burkina Faso, West Africa, ti.ardworking young man 

1 killed in warehouse by New York City Police Department {2003};; Soumare and 
i Mougassa Family, ·:·l\llali, West Africa, 9 children and 1 mother died in tragedy fire in the 
I Bronx {2007}. . ·. 

---As an Ambassador of Goodwill for many African Countries, Queen Mother Dr. Blakely 
is constantly atten'ding many inaugurations in Africa;; being called to various countries 
regarding celebrations and tragedies. She has traveled extensively ,over the last 30 years, 
Queen Mother Dr.- Blakely has met many Head of States and Governments and its 
people that are members of the AU - African Union,. such Nigeria, Senegal, Namibia 
Liberia, Gambia, South Africa, Zambia, Ghana, and a host of many other African 
Countries. 

-- Queen Mother Dr. Delois Blakely was mentored by notables, Mwalimu Julius Nyerere, 
f:ormer President of Tanzania and Dr. Angie Elizabeth .Brooks, First Woman President of 
the General Ass6.mbly at the United. Nations. Queen Mother Dr. Blakely enjoys a life
-long student ;:jnd practitioner of the visual arts, music, dance, modeling, law, business, 
and social work. · 

-- Queen Mothet Dr. Blakely seryes the World as a Humanitarian Trailblazer protecting 
Human Rights for the poor and the powerless and enjoys traveling the world and 
working to eliminat,e poverty. also Queen Mother Dr. Delois Blakely carries the legacy of 
Queen Mother Audley Moore. 

: •. 
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6. ThQ/:9r~al1izatitin•s activities in the field of safeguarding Intangible cultural 
hetit~ge -. . . 

Sections 6.a to 6.d are· the primary place for establishing that the NGO satisfies the criterion of having 'proven 
competence, expertise and experience in safeguarding (as defined in Micle 2.3 of the Convention) intangible cvftural 
heritage belonging, inter_alia, to one or more specific domains' (Criterion A). 

6.a. Domain(s} iri which the organization is active 

Please tick one or more boxes to indicate the primary domains in which the organization is most active. If its activities 
involve domaif.ls other than those listed, please tick, 'other domains' and in,dicate which domains are concerned. 

[gj oral traditions ana expressions 

[gj performing arts 

1 [gj social prac~ices, ritOals and festive events 

0 knowledge and practices concerning nature and the universe ' 

~ traditional craftsmanship 

[gj other domains - please specify: 

Awareness and awakening, sensitivenness 
the land of their ancestors and human 

,,,, 

for all african decendant to their reconnexion to 
rights protection and respect 

---------------·-··-·-----
6.b. Primary safeg~arding activities In which the ~rganization is involved 

Please lick one or more boxes to indicate the organization's primary safeguarding activities. If ifs activities involve 
safeguarding measures not listed here, please tick 'other safeguarding measures' and specify which ones are 
concerned. · 

[gj identification, documentation, research (including inventory-making) 

12:1 preservation, p~o.tection 

[gj promotion, enhancement 

0 transmission, forinaJ. or non-formal education 

[gj revitalization 

12:1 other safeguarding measures -please specify: 

the yearly Goree is.land great pilgrimage programmes and touring pe~pectives for afrlcan 
american 

6.c. Description of ,the organization's activities 

Organizations requesting accreditation should briefly describe their recent activities arid relevant experience in 
safeguarding intanglble'· cultural heritage, including those demonstrating the capacities of the organization to provide 
advisory services to the Committee. Refevant documentation may be submitted, If necessary, under section B.c below. 

Not to exceed 550 words; do not sttech additional information 

New Future Foundation is a multi-·ethnic multi-·cultural organization serving children, 
youth, and young . professionals with educational, recreational and cultural programs, and 
has since expanded_ into economic social development and health. 

New Future Foundation believes ·that an people (regardless of race, class, age, sexual 
orientation, religion;. or educational background) have the '· right to participate in opportunities 
which ensure every"ne has access to a bright new futt,Jre and the joy that comes with 
change. 

The NGO aims to empower our communities and neighbors, encourage each other to 
make a change, inspire those around us to try something new through educational 
enhancement courses, GED subsidization, and cultural outreach ro rams for outh adults· 
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and their families. New Future Foundation is reinventing itself to better serve the needs of 
those in the Greater New York area, today. While we still feel international endeavors are 
important, we recCJ'Qnize that changing the world begins with changing lives at home. 
Therefore, we are refocusing our efforts to fill the edu~ational and economic gaps that 
have widened in New York's most underserved communities. The NGO champions the 
aspirations of worr)en, youth, education, economic--·social development and community 
relations: 

• The innovative solution is the use of non-traditional educational practices cantered around 
technology which will allow for flexible arrangements for instruction outside of the constraints of 
time and place.Using ·a hybrid/Blended learning approach the NGO help to combine face to face 
classroom methods-with computer-mediated activities to form an integrated instructional approach: 

• The utilization of~~'h-traditional education formats centered around technology shall expand the 
access and provisio(tl of education to young children. The adept usage of these tools and 
methodologies shall. increase the capacity of the various Ministries of Education, improve 
collaboration, access, and assistance from individuals and organizations previously unable to 
assist due to the bur9ens of distance and travel. 

•Digital Collaboration so Young people should be given the opportunity to learn to use the tools of 
their inheritance anq,;future. New Future Foundation has launched distance education 
programming using digital collaboration as the tool. Our initial project in collaboration with Blue Bird 

I Chil.d Care educated' children through every day experience~ in a multicultural bilingual 
, environment. • · · 
I . 

! The project ran Qetween Blue Bird and the University of Mar De Plata in Mar De Plata Argentina 
1 using digital collaboration technology where sessions and communications were done in face to 
face video transmisSion. 

New Future Foundation plans to expand this program cantered around our financial literacy 
initiative. The intention is to use digital collaboration seminars with other youth domestically and 
from around the world to educate in financial literacy. Learning about their natural resources, and 
learning the entrepret'leurial mind set shall stage the foundation for the future leadership and work 
force of developed and underdeveloped nations of the world. 

New Future Foundation's financial literacy program can facilitate teaching young people remotely 
about economics. The curriculum would start with the original Barter system, the history of money, 
finance and government regulations, culminating with modern day marketing strategies. We feel it 
is a disservice not heducate one of the most influential consumers in our society, the youth. lt is 
the strong belief at New Future Foundation that the long term effects of educating our future 
decision makers will. benefit the world's economy in sustainable and economic development. 
L..._-----~.-,.,~. -------- ·----·-·-......... ________________ _ 

6.d. Description ofthe organization's competence and expertise 

Please provide information on the personnel and members of the organization, describe their competence and expertise 
in the domain of intangible cultural heritage, in particular those that demonstrate the capacities of the organization to 
provide advisory services to the Committee, and explain how they acquired such competence. Documentation of such 
competences may be silbmltted, if necessary, under section B.c below. 

Not to exceed 200 words; do not attach additional information 

New Future Foundation is a non-- profit organization that has been working with young 
people of different ethnic and economic back---grounds since 1969. SOP lntei'nships are 
for youth and young professionals interested in building their foundatjons for leadership 
roles and participation on. world issues. 

• Aging 

• Crime Preventioq· and Criminal Justice 

• Child Rights . 

'1 
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Disarmament 

• Education 

• Economics & Finance 

Freedom of Religion or Belief 

• HIV/AIDS Human Rights 

Health & Mental Health 

• Social Development 

• Women Issues 

• Sustainable Development 

• Youth International Affairs 

•Community Service 

• and MUCH MORE Access to Education . . 

The U.N. Women and New Future Foundation hosted a forum to usher in CSW 
59/Beijing+20. A forum held Friday, Feb. 6 at Harlem Family Church. Canter, 147 W. 
120th St., laid out'their past and future efforts to establish an all--"girls school in Ghana, 
Africa,with local Americanized Africans participating in the academic aspects. 

Local activist Queen Mother Dr. Delois Blakely, a U.N. goodwill ambassador to Africa and 
founder of the U.N. non---governmental organization New Future Foundation, was the 
moderator of the event honoring the International Day of Women. The Rev. Juanita 
Pierre--"Louis, pastor of Harlem Family Church Center, hosted the forum. 

The Queen Mothers of Africa, which have been rel!nited after 20 years, are on a mission 
to build an all-~gitls school in Ghana. This reunion and consultation is the first 
introductory side event of the CSW 59/Beijing+~O session, ~tarting in Harlem. 

The 59th session ·· of the Commission on the Status of Women will take place at the U.N. 
in New York City,~ First Avenue and 42nd Street, March 9· 20. Representatives of member 
states, U.N.entities· and ECOSOC-"accredited non--governmental organizations from all 
regions of the wor!d will attend the session. Jt has been 20 years since U.N. Women 
gathered in Beijing. Since then, the "Platform for Action" has been formed. lt cbvers 12 
critical areas of cOncern that are as relevant today as they were 20 years ago: poverty; 
education and training; health; violence; armed conflict; economy; power and decision
·making, institution~! mechanisms; human rights; media; environment; and the girtchild. 

CSW 59 will address all areas of concern and strat~gic objectives will be identified in 
addition to a detailed catalogue of related actions to be taken by governments and 
otherstakeholders at national, regional and international levels. 

,.,. 

7~ The (u~garli~~ti.tlts •experieoces in coopetating with commuOlties, gtoups and. · 
intangibte' cultlir~l heritage ,praetitione.rs · ·· · 

The Committee will e;~/uate whether NGOs requesting accreditation 'cooperate in a spirit of mutual respect with 
communities, groups and, where appropriate, individuals that create, prficlise and trimsmit intangible cultural heritage' 
(Criterion D). Please briefly describe such experiences here. 

Not to exceed 350 words; do not attach additional information 

World Festival . of Black Arts and Culture (FESMAN)· The World Festival of Black Arts, 
also known as FSSMAN, is a month--·long culture and arts festival that takes place in 
Africa. The festival features poetry, scuiQture, painting, music, cinema, theater fashion 
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architecture, design and dance from artists and performers from around the African 
Diaspora. New Future Foundation and Queen Mother Or Blakely in her capacity · as Mama 
Africa and the Goodwill Ambassador to Africa, were instrumental in ~he organization of the 
participating D1aspora from the western hemisphere.Unlted Asian American Association 
Humanitarian Business Networking Membership · 

The purpose of the New Future Foundation Humanitarian Business Networking 
Membership is to facilitate economic and social development for humanitarian purposes 
through exposure to companies and world leaders sharing similar or complimentary goals 
at the United Nations. 

I Members of the New Future Foundation HBN program could gain access to United 
Nation events, cc)nferences and summits, as well as exposure and possible audience with 
various World Leaders and Ambassadors. This type of exposure can facilitate small 
business economic and social development through procurements and partnerships, as well 
as to further the United Nations Millennium Development Goals. Also the United Asian 
American Association is an organization formed by young professionals to improve 
economical and so,cial development by uniting Asian individuals and organizations. 

The United Asian American Association works diligently to enhance and improve the 
Asian community in New York City by centralizing professional services. This centralized 
hub will be advantageous for professional networking, health awareness, economic 
development and empowerment, and professionailobbying to government agencies and 
politicians. · 

. . -.. -.. -..... ~ :-... ... :· . . . . .'_ ... :_ ) . . . ·. .. . . .. ~·- . . . . . . . 

8. 'Doc~ri)entatlori 'Clfthe: operii.~onal capacltle$ oft~ organization 

The Operational Directives require that an organization requesting accreditation submit documentation proving that it 
possesses the operational capacities listed under Criterion E. Such supporting documents may take various forms, in 
light of the diverse legal regimes in effect in different States. Submitted documents should be translated, whenever 
possible, Into English or French if the originals are in another language. Please label sup/){)rting documents clearly 
with the section (B. a, B.b or 8.c) to which they refer. 

8.a. Members and personnel 

Proof of the participation of the members of the organization, as raquestii.d under Criterion E (/), may take diverse forms 
such as a list of directors, a list of personnel and statistical information on the quantity and categories of the members; a 
complete membership roster usually need not be submitted. · 

Please attac;li supporting documents, labelled 'Section B.a'. 

B.b. Recognized legal personality 
If the organization hss a charter, articles of incorporation, by-laws or similar establishing (jocuments, a copy should be 
attached. If, under the applicable domestic law, the organization has a legal personality recognized through some means 
other than an establishing document (for instance, through e published notice in an official gazette or journal), please 
provide documentation showing how that legal personality was eeteblishedi: 

Please ettErch supporting documents, labelled 'Section B.b'. 

8.c. Duration of ex:istence and activities 

If it is no[ already clearly indicated in the documentation provided under section 8.b, please submit documentation 
proving that the organization has existed for at least four years at the time it requests accreditation. Please provide 
documentation showing that it has carried out appropriate safeguarding activities during that time, including those 
described above in section 6.c. Supplementary materials such as books, CDs. DVDs or similar publications cannot be 
taken into consideration and should not be submitted. 

Please atta~h suppot1ing documents, labelled 'Section 8.c'. 

·' 
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The application must include the name and signature of the person empowered to sign it on behalf of the organization 
requesting accreditation. Requests without a signature cannot be considered. 

Name: Queen Mother Dr Delois BLAKEL Y : ,. 

Title: President of the NGO New Future Foundation.INC 

Date: March 5th 2018 

Sigr:)ature: QWU2A~tfv-o-~A. :-
~(~1. ~2 .J The NEW FUTUR£ . " ' . . ., ~. "' ., . 

t lNC•~~ 
T 

le Presid*nt 
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THE NEW fmRE fOIJNDATION IN( -SENEGAl 
stete SOtlal ;zac de lllbaO elfé It'S no 40 -Dakar 

Tel oo 221 77 0384§39 

m.newtutureloundabon.com 

PROCU VltiSAL D'ASSEMBLEE 
CONITITUTIV'E D'ASSOCIATION 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 
REGION: DAKAR 
DEPARTEMENT:DAKAR 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE 

D'ASSOCIATION 

L'an deux mille ONZE et le Quatorze du mois de Janvier à Dix sept heures, s'est 
tenue Dakar à l' Hotel Ngor Diarama, la réunion de l'Assemblée Générale Constitutive de 
la fondation dénommé NEW FUTURE FOUNDATION 

Ordre du jour : 

- Etude et adoption des projets de statuts et de règlement intérieur; 

-Election des organes dirigeants (Conseil d'Administration et bureau exécutif); 

- Questions diverse 

1 



Etaient présents : 

1 Madame Dr Delois BLAK.ELY dite Queen Mother ,Membre Fondateur 
2 Monsieur Matar Diop KANE,Membre Fondateur 
3 Monsieur Oumar Alpha Ali DIALLO Membre Fondateur 
4 Monsieur Alain JUILLET ,Membre Fondateur 
5 Monsieur Mohalmed FOFANA ,Membre Fondateur 
6 Monsieur Faliou DIEME,Membre Fondateur 
7 Monsieur Bouna SARR,Membre Fondateur 
8 Mlle Thiamel ND JADE ,Membre Fondateur 

1. Au premier point de l'ordre du jour, l'Assemblée Générale après étude a adopté 
les projets de statuts et de Règlement intérieur. 

2. Au deuxième point, 1' Assemblée Générale a élu le Conseil d'Administration ci
dessous. 

1 président d'honneur Dr Del ois BLAKEL Y dite Queen Motber 
2 président Matar Diop KANE 
3 secrétaire bilingue Fallon DIEME 
Ledit Conseil d'administration a élu en son sein le bureau suivant : 

1- Présîdent : Matar Diop KANE 
2- Vice Président: Oumar Alpha DIALLO 
3- Secrétaire Général: Ala1n JUJLLE1' 
4~ Secrétaire Administratif ; Ibrahima DIALLO 
5- Trésorier Général Mohamed FOF ANA 
6- Trésorier Adjoint : Bouna SARR 
7~ Chargé de la communication et du partenariat Fallon DIEME 

Plus rien n 'étant à l'ordre du jour, le Président lève la séance. 

Le Président de Séance. Le Secrétaire de Séance 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 
UN PEUPI..E -UN BUT- UNE FOI 

No ____ ./MINT/DACffèVlfl&!~? CIH 1 ITH 

Dakar, le 
MINISTERE DE l'INTERIEUR 

DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES 
ET DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE 

Le 0 9 MARS 2018 

ANALYSE: Arrêté portant autorisation d'une association étrangère 

LE MINISTRE D'ETAT, MINISTRE DE L'INTERIEUR 

VU la Constitution; 
VU le Code des Obligéltions civiles et commerciales notamment, en ses articles 823 et 824; 
VU le décret n°7l-1259 du 22 novembre 1971 portant délégation de certains pouvoirs ministériels; 

aux Directeurs du Ministère de l'Intérieur, aux Gouverneurs et Préfets ; 
VU le décretn°97-347 du 02 avrill997 portant délégation de pouvoirs du Ministre de l'Intérieur 

aux Gouverneurs de région pour la délivrance de récépissé de déclaration d'associations; 
VU le décret n°2009--451 du 30 avril 2009 portant nomination du Premier Ministre; 
VU le décret 0°2010-925 du 08 juillet 2010 portant répartition des services de l'Etat et du 

Contrôle des Etablissements publics, des Sociétés nationales et des Sociétés à participation 
publique entre la Présidence de la République, la Primature et les Ministères, modifié ; 

VU le décret n°20 10-1356 du 06 octobre 201 Onommant un nouveau Ministre et fixant la composition 
du Gouvernement ; 

VU le dossier des déclarants. 

ARRETE 

Article premier: Est autorisée l'implantation de l'association étrangère dénommée: 
NEW FUTURE FOUNDATION, domiciliée à Cambérène 2, Complexe KEP ARE, à Dakar. 

Article 2: L'association susnommée est autorisée à mener ses activités sur l'étendue du 
territoire national conformément à ses objectifs et dans le respect de la réglementation en 
vigueur en la matière. 

. ........ ./ ...... . 

Piaee Washington- Tel : 33 889 91 7S Email: spmint.cl@sentoo.sn- BP 4002 Dakar-Sénégal 

-



Article. 3: Cette association devra être gérée et administrée confonnément aux statuts 
déposés au Ministère de l~Intérieur. 

Article 4: Le présent anfté sera enregistré~ communiqué et publié partout où besoin sera. /. 

AMPLIATIONS 

JORS ................. Ol 
GR ............. 02 
DAGAT •••••••••••• 02 
Intéressés •••••••••••• 02 
Archives ............ 02 



THE NEW FIJTURE FOIJNDATION IN[ -SENEGll 
Sleëe social ;Zac de oao Cité ICS N 40C-Dalmr 

Tel 00 221 77 0384939 

wn.neJ1Qt11reto111111anouom 

STATUTS DE L'ASSOCIATION NEw'FUTUR 

FOUNDATION 

TITRE I: OBJET ET COMPOSITION 

ARTICLE 1 : NOM, DUREE ET SIEGE 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie 
par la loi N°66-70 du 13 juillet 1966 portant Code des Obligations Civiles 
et Commerciales et le décret N°97-347 du 02 avril 1997, une association 
ayant pour titre : « NEW FUTUR FOUNDATION ». 
Sa durée est illimitée et son siège installé Zac de Mbao Cité ICS N40 Dakar 
Sénégal Téléphone 00221770384939 

ARTICLE 2 : OBJET 
Cette Association a pour objet d'aider les jeunes et les femmes, au Sénégal 
et dans la sous région, à participer vivement au développement de leur 
pays, de promouvoir le dialogue afro-américain, et de protéger la femme et 
les mineurs en danger. 
A ce titre, elle mène les activités suivantes : 

1. Promouvoir la scolarisation des filles et l'alphabétisation des 
femmes; 

2. Participer à la promotion de la langue anglaise dans l'enseignement 
moyen et secondaire par la création de clubs anglais dans les lycées et 
collèges et le financement des activités <lesdits clubs; 

3. Contribuer à l'enrichissement de l'enseignement préscolaire, 
primaire, moyen et secondaire par la création d'un « Groupe Scolaire 
Bilingue Afro-Américain » ; 



4. Combattre la pauvreté chez les femmes en leur aidant à formaliser 
leurs activités génératrices de revenues et à accéder au financement 
<lesdites activités ; 

S. Promouvoir la protection de la femme en apportant assistance 
juridique aux femmes victimes de viol, d'harcèlement sexuel, de 
violence conjugale ... ; 

6. Promouvoir la protection des mineurs en danger en leurs apportant 
assistance sociale, médicale et juridique ; 

7. promouvoir une politique de concertation et d'échange culturel entre 
africains et américains par l'organisation de journées culturelles 
afro-américaines. 

ARTICLE 3 : ADMISSION 
L'association « NEW FUTUR FOUNDATION » est ouverte à tous, sans 
distinction d'origine de race, de sexe de religion. 
« Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le conseil 
d'administration, qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur les 
demandes d'admission présentées.» 

ARTICLE 4: CONDITION D'ADHESION 
Peuvent être membres de l'Association toute personne qui accepte de se 
conformer aux présents statuts et d'êtres à jour de ses cotisations 
annuelles. 

ARTICLE 5: RADIATION 
La qualité de membre se perd par : 

1. La démission ; 
2. Le décès; 
3. La radiation prononcée par le conseil d'administration pour non

paiement de la cotisation ou pour motif grave, l'intéressé ayant été 
invité (par lettre recommandée) à fournir des explications devant le 
bureau et/ ou par écrit. 

TITRE II: ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 6: LE CONSEIL D'ADMINISTRATION: 
L'Association est administrée par un Conseil d'administration de douze (12) 
membres élus en Assemblée Générale pour une durée de cinq ans 
renouvelable indéfiniment. Le conseil d'administration est dirigé par un (e) 



président (e) assisté d'un (e) vice président (e), d'un secrétaire bilingue et 
des autres membres du conseil. 
Les membres du conseil d'administration doivent être âgés de 21 ans au 
moins. 
Le conseil d'administration se réunit au moins une fois tous les six mois, sur 
convocation de son président, ou à la demande du quart de ses membres. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix. 
En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 
Tout membre du conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions 
consécutives sera considéré comme démissionnaire. 

ARTICLE 7: LE BUREAU EXECUTIF 
Le Conseil d'administration élit en son sein un bureau exécutif composé 
comme suit: 
- Un Président qui assure la présidence de l'association ; 
- Un Vice Président; 
- Un Secrétaire Général chargé de l'Organisation; 
-Un Secrétaire Administratif; 
- Un Trésorier Général jouant un rôle de directeur Administratif et 
financier (DAF) ; 
- Un Trésorier Adjoint jouant un rôle de chef comptable ; 
- Un chargé de la communication et du partenariat. 
- Deux commissaires aux comptes. 

ARTICLE 8: DUREE DU MANDAT DU BUREAU EXECUTIF 
Les membres du bureau exécutif sont élus pour trois (3) ans indéfiniment 
renouvelables. 
En cas de vacance, il est pourvu provisoirement au remplacement du 
membre démissionnaire, décédé ou radié par un des membres du conseil 
d'administration. Le remplacement définitif à lieu à la plus proche 
Assemblée Générale. 

ARTICLE 9: LES REUNION DU BUREAU EXECUTIF 
Le Bureau exécutif se réunit au moins une fois par mois sur convocation de 
son Président .Il sera obligatoirement réuni si un tiers au moins de ses 
membres en fait la demande par écrit au Président. 



Il est tenu un procès-verbal de réunions. Les P.V. sont signés par le 
Président, le vice président et le secrétaire général. Le président du conseil 
d'administration peut être invité aux réunions du bureau. 

ARTICLE 10: L'ASSEMBLEE GENERALE 
L'Assemblée Générale comprend tous les membres de l'Association. 
L'Assemblée Générale se réunit en session ordinaire, une fois par an, sur 
convocation du président du bureau exécutif, et en session extraordinaire 
chaque fois que les 2/3 des membres en expriment le désir ou en cas 
d'urgence. 
Son ordre du jour est fixé par le bureau. L'Assemblée Générale délibère sur 
les rapports relatifs à la gestion du bureau et sur la situation morale et 
financière de l'association. 
Elle approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de l'exercice 
suivant et procède au renouvellement de l'organisme de direction. 
Elle peut désigner en De hors du bureau, une commission de contrôle 
composée de deux membres chargés de procéder à la vérification des 
comptes de l'exercice clos. Ce sont les Commissaires aux Comptes. 
Les délibérations sont prises et validées par, au moins, les 2/3 des voix des 
membres présents à l'assemblée, chaque membre étant inscrit à une voix. 
Si ce quorum n'est pas atteint, il est convoqué avec le même ordre du jour, 
une deuxième assemblée, à huit jours au moins d'intervalle, qui délibère 
valablement à la majorité des voix des membres présents. 

ARTICLE 11 : LES REUNIONS DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
Le Président dirige les réunions du Bureau et de l'Assemblée 
Générale. Il assure l'exécution des propositions des statuts de l'Association 
et ordonne toutes les dépenses. 
Le Secrétaire Général coordonne et contrôle les diverses activités. 
Il présente un rapport à l'Assemblée 
Générale. Il est chargé de l'application des décisions du bureau et de 
l'Assemblée Générale. Le Trésorier Général est chargé de tout ce qui 
concerne la comptabilité et les finances de l'Association. Il règle les 
dépenses ordonnées par le Président. 
Des Commissions techniques peuvent être créées. Aidées des Membres de 
leurs sections. Elles présentent leur programme au bureau qui l'étudie 
avant de le soumettre à l'Assemblée Générale. 

TITRE III : RESSOURCES 

ARTICLE 12: ORIGINES DES RESSOURCES 
Les ressources de l'Association se composent: 



-du produit de la vente des cartes de membres 
-du produit de la cotisation de ses membres 
-des libéralités de ses membres 
-des prestations de service et des fruits des activités des différentes 
structures opérationnelles qu'elle mettra en place 
-des dons et subventions obtenues. 

TITRE IV: MODIFICATION DES STATUTS 

ARTICLE 13: CONDITIONS DE REVISION DES STATUS 
Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition de !'Organisme de 
Direction ou des 2/3 des membres qui composent l'Assemblée Générale. 
Une autorisation du ministère de l'intérieur est préalablement requise 
avant l'entame des discussions sur la révision des statuts. 
Le texte de modification doit être communiqué aux membres de 
l'Assemblée Générale, un mois au moins avant la réunion fixée. 
L'Assemblée Générale ne délibère valablement que si plus de la moitié des 
membres est présente. Si l'Assemblée Générale n'atteint pas ce quorum, une 
nouvelle Assemblée sera convoquée au moins quinze jours à l'avance. 
La convocation reproduit l'ordre du jour en indiquant la date et le compte 
rendu de la première réunion. 
Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des 
2/3 des membres présents. 

ARTICLE 14: COMMUNICATION DE LA MODIFICATION A L'AUTORITE. 
Les modifications apportées aux statuts, seront dans un délai de trois mois, 
portées à la connaissance du Ministre de l'Intérieur. 
Les modifications survenues sont consignées sur le registre des 
délibérations qui devra être présenté aux autorités administratives ou 
judiciaires chaque fois que celles-ci le demandent. 

TITRE V : DISSOLUTION 

ARTICLE 15: CONDITION DE DISSOLUTION DE L'ASSOCIATION 
L'Assemblée générale, convoquée spécialement pour se prononcer sur la 
dissolution de l'association, doit comprendre au moins la moitié plus un des 
membres. Si cette proposition n'est pas atteinte, l'Assemblée est convoquée 
de nouveau, mais à 15 jours au moins d'intervalle, et cette fois-ci elle peut 
valablement délibérer quelque soit le nombre des membres présents. 
Dans tous les cas la dissolution ne peut être prononcée qu'à la majorité des 
2/3 des membres présents. 



ARTICLE 16: LA VALIDATION DE LA DISSOLUTION 
Les délibérations de l'Assemblée Générale prévues à l'article 14 sont 
immédiatement adressées au Ministre de l'Intérieur, en trois exemplaires. 
Elles ne sont valables qu'après avoir été approuvées par cette autorité. 
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TITRE 1- L'ASSEMBLEE GENERALE 

Art.1 - Les convocations à l'assemblée générale sont envoyées aux 
membres au plus tard quinze jours avant la date fixée pour sa réunion, sous 
la signature du président. 
Les convocations comportent l'ordre du jour et les documents soumis au 
vote de l'assemblée. 
L'assemblée générale a la possibilité d'inviter, à titre consultatif, toute 
personne susceptible d'éclairer ses délibérations. 

Art.2 - L'Assemblée générale ne peut valablement délibérer que si elle 
réunit au moins la moitié plus un des membres régulièrement à jour de 
leurs cotisations. Ceux-ci peuvent se faire représenter en mandatant une 
personne de leur choix, membre de l'association régulièrement à jour de ses 
cotisations. Si le quorum n'est pas atteint, l'assemblée générale est 
convoquée à nouveau, mais à quinze jours au moins d'intervalle. Elle peut 
alors valablement délibérer, quel que soit le nombre de membres présents 
ou représentés. 

Art.3 - Chaque représentant ne dispose que d'une voix. Toutefois, chaque 
membre présent peut être porteur de mandats de membres empêchés. Le 
nombre de mandats est limité à 3 par personne. La délégation de pouvoir, 



dûment datée et signée par les mandants, est remise au Président de 
l'assemblée générale dès l'ouverture de ses travaux. 

Art.4 - Le vote par correspondance n'est pas admis. 

Art.5 - Les décisions sont prises à main levée à la majorité des 2/3 des 
voix des membres présents ou représentés. 
Toutefois le scrutin secret est de droit lorsqu'il est demandé par un tiers au 
moins des membres présents ou représentés. 

Art.6 - Les procès verbaux des assemblées générales sont consignés dans 
un document spécifique et signés par le président du bureau exécutif, le 
vice président et le Secrétaire général ou à défaut, par ou l'un des trois. 

TITRE II - LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Art.7 - L'association est dirigée par un Conseil <l'Administration de douze 
membres élus pour cinq ans par l'Assemblée Générale. Ces membres sont 
élus parmi ceux à jour de leurs cotisations et présents l'or de l'assemblée 
générale. 

Art.8 - En cas d'empêchement, les membres du Conseil <l'Administration 
peuvent mandater une personne de leur choix, membre de l'association, 
régulièrement à jour de ses cotisations. 

Art. 9 - Ce Conseil <l'Administration élit en son sein un bureau exécutif 
composé d'un président qui assure la présidence de l'association, d'un vice 
président, d'un secrétaire général de l'organisation, d'un secrétaire 
administratif, d'un Trésorier Général jouant le rôle de Directeur 
Administratif et financier (DAF), d'un Trésorier Adjoint jouant le rôle de 
chef comptable, d'un chargé de la communication et du partenariat et de 
deux commissaires aux comptes. 

Art. 10 -Le président du conseil d'administration exerce la veille juridique 
et tient à ce que le bureau exécutif prenne ses décisions conformément aux 
statuts, au règlement intérieur et aux lois et règlements en vigueur. 
Il est assisté dans cette mission par un ( e) vice président ( e) et un ( e) 

secrétaire bilingues. 

Art.11 - Il est fait appel à candidatures lors de l'assemblée générale 
annuelle. 



TITRE III - LE BUREAU EXECUTIF 
Art.12 - Le bureau exécutif se réunit au moins une fois par mois et les 
convocations sont expédiées à ses membres au plus tard une semaine avant 
la date fixée pour sa réunion, sous la signature du président ou, pour ordre 
du vice président ou, du secrétaire général. Les décisions sont prises à la 
majorité simple des membres présents. En cas de partage des voix, la voix 
du président est prépondérante. 
Le vice président assure la présidence des réunions du bureau exécutif en 
cas d'absence ou d'empêchement du président dument constaté. 

Art.13 - Le bureau exécutif a notamment pour mission : 
1. de mettre en œuvre le programme annuel adopté par l'assemblée 

générale; 
2. de veiller au bon fonctionnement moral, administratif, financier de 

l'association. 
3. de proposer à l'assemblée générale le barème des cotisations 

applicable aux membres adhérents. 

Art.14 - Le Conseil <l'Administration et le bureau exécutif ont la possibilité 
d'inviter toute personne susceptible d'éclairer leurs délibérations. 

Art.15 - Le président représente l'association dans tous les actes de la vie 
civile, notamment en justice. Il peut déléguer certains de ses pouvoirs à un 
membre du bureau exécutif ou du conseil d'administration. 
Il peut prendre position publiquement au nom de l'association dans le 
respect des principes figurant dans les statuts et des orientations fixées 
dans les programmes annuels adoptés par l'assemblée générale. Il veille sur 
la bonne utilisation des ressources. 

Art.16 - Le président préside les réunions du bureau exécutif ou se fait 
représenter, il préside l'assemblée générale et établit les relations 
indispensables au bon fonctionnement de l'association. 
Il ordonne les dépenses mais peut déléguer ses pouvoirs au vice président 
qui l'assiste dans ses tâches. 

Art 17- Le secrétaire Général assisté du secrétaire administratif est chargé 
du suivi et de l'exécution du plan d'action. Il prépare et organise les 
réunions statutaires. 



Art 18- Le Chargé de la communication et du partenariat veille à la 
vulgarisation et à la promotion des activités de l'association au niveau 
national et international. 

Art.19- Le Trésorier Général est chargé de la gestion financière de 
l'association et veille sur toutes les actions à caractère financier. A cet effet 
il a accès à tous les documents financiers de l'association. 
Il présente au bureau exécutif et à l'assemblée générale, le budget, les états 

annuels financiers et les comptes de gestion. Il est assisté dans ses tâches 
par le trésorier adjoint. 
Il est responsable de la gestion financière de l'association devant le bureau 
exécutif. 

L'assemblée générale lui donne quitus après avoir entendu son rapport et 
celui des Commissaires aux comptes qui contrôlent les finances de 
l'association. 

Art.20- Les membres du bureau exécutif et plus généralement de 
l'association, sur lettre de mission signée par le président, peuvent être 
appelés à effectuer des missions, des travaux et enquêtes, au Sénégal ou à 
l'extérieur. 

Art.21 - Ces missions donnent lieu à un compte-rendu écrit et à 
présentation devant le bureau exécutif. 

Art.22 - Les membres en mission sont défrayés de leur frais réels sur 
présentation des justificatifs, et dans la limite du budget prévisionnel de la 
mission approuvé par le bureau exécutif. 

TITRE IV- COMMISSIONS ET GROUPES DE TRAVAIL 
Art.23 - A l'initiative de l'assemblée générale ou du bureau exécutif, des 
commissions spécialisées ou des groupes de travail à mission temporaire 
peuvent être créés. 

TITRE V - PROCEDURE D'ADHESION 
Art.24 - Pour être membre de l'association, les organisations et personnes 
physiques doivent souscrire aux principes définis dans les statuts et le 
règlement intérieur et payer avant le 31 mars de chaque année, la cotisation 
annuelle fixée chaque année par l'assemblée générale. 

Art.25 - Ces adhésions sont ratifiées par le Conseil d'administration, à la 
majorité simple des membres présents ou représentés. 



TITRE VI - PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 
Art.26 - La qualité de membre se perd par : 

1. La démission ; 
2. Le décès; 
3. La radiation prononcée par le conseil d'administration pour non

paiement de la cotisation ou pour motif grave, l'intéressé ayant été 
invité (par lettre recommandée) à fournir des explications devant le 
bureau et/ ou par écrit. 

Art.27- La suspension d'un membre est prononcée par le Conseil 
d'administration, pour infraction aux statuts ou au règlement intérieur ou 
pour incompatibilité avec les buts et intérêts de l'association tels que 
définis dans les statuts. 
Cette suspension est privative de toute participation, à quelque titre que ce 

soit, aux travaux de l'association comme à sa représentation. 

Art.28 - Cette suspension ne peut être prononcée que soixante (60) jours 
au moins après une mise en demeure, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, adressée au représentant légale de l'organisation en cause ou 
à la personne physique concernée, pour lui permettre de fournir des 
explications écrites au Bureau exécutif. 

Art.29- Le bureau exécutif saisit la prochaine assemblée générale seule 
habilitée à prononcer la radiation à la majorité simple des membres 
présents ou représentés. 
La suspension n'exonère pas l'organisation ou la personne physique en 
cause de ses cotisations annuelles. 
La radiation ne donne pas droit à l'organisation ou la personne physique 
concernée au versement de ses cotisations. 
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